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Synopsis

Le présent synopsis de la Vérification des stocks sensibles fait référence à des parties 
du rapport complet qui ne sera pas publié pour des raisons de sécurité.

Le présent rapport renferme les résultats d’une vérification interne des mesures visant à protéger les stocks sensibles, 
définis comme étant les articles qui, s’ils sont perdus, endommagés ou mal utilisés, peuvent avoir une incidence sur les 
capacités opérationnelles des Forces canadiennes, mettre la sécurité du grand public en danger ou influer sur les ententes 
de partage de technologie avec les alliés du Canada. Aux fins de la vérification, ces articles comprennent ……………………
………………………………………………………………………………………………………….
La vérification a permis de conclure que des améliorations étaient nécessaires à l’égard d’un éventail d’exigences 
fondamentales liées à la Politique du gouvernement sur la sécurité, notamment en matière de politiques, de définitions, 
d’évaluations des menaces et des risques, de surveillance et d’éducation. ……………………………………………………..….
……………………………………………………………………………………………………………….... 

Le Grand prévôt adjoint, qui agit à titre d’agent de sécurité du Ministère, a reconnu la justesse du rapport de vérification 
et établi un programme dynamique d’initiatives correctives (voir l’annexe G du rapport). Les principales activités 
comprennent :  

• la mise à jour des Instructions de sécurité de la Défense nationale; 

• l’examen et la mise à jour d’une méthodologie d’évaluation des menaces et d’évaluation des menaces et des risques;

• l’amélioration des évaluations et des rapports touchant la sécurité.
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Le Grand prévôt des FC a également demandé au Chef – Service d’examen de réaliser un modèle logique pour le programme 
de sécurité de la Défense, qui englobe une composante relative à la sécurité matérielle. Toutefois, le MDN et les FC doivent 
continuer à s’assurer que les questions de sécurité matérielle reçoivent une attention particulière dans le cadre du processus 
de planification des activités. En outre, au nom du Comité de vérification et d’évaluation du Ministère, le Chef – Service 
d’examen suivra les progrès accomplis en ce qui a trait aux recommandations de la vérification

Compte tenu du présent rapport, la haute direction a pris connaissance des plans d’action exhaustifs préparés par 
l’organisation du Vice-chef d’état-major de la Défense. Le Chef – Service d’examen a cependant été chargé d’obtenir des 
plans d’action précis et actuels du Groupe des matériels ainsi que de Recherche et développement pour la défense Canada. 
Par conséquent, des mises à jour sur les initiatives menées par ces organisations ont été obtenues en janvier et février 2004. 
Un certain nombre de mesures ont été prises, comme…………………………….…………………………………………………………
…………………………………………..….…. Toutefois, le CS Ex a aussi été chargé de surveiller les progrès relatifs à toutes les 
mesures correctives et d’inclure dans le Plan du Service d’examen des dispositions visant à valider les mesures prises. Enfin, 
le Vice-chef d’état-major de la Défense veillera à rappeler à toutes les organisations du MDN et des FC leurs obligations à
l’égard de la sécurité matérielle. 
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